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Autorisation d’exercer en simultané avec les infirmiers 

remplaçants

Coronavirus –
COVID-19

Fiche mise à jour le 22/12/2022

Pendant la durée de l’épidémie, de manière dérogatoire et transitoire et pour faciliter l’accès aux
soins, vous avez la possibilité d’exercer simultanément à vos remplaçants en dérogation du code de
santé publique (articles R.4312-83 et R.4312- 84) et de la convention nationale des infirmiers (article
11). Cette mesure est supprimé au 31 décembre 2022.

Fin de la mesure dérogatoire 

au 31 décembre 2022 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033495980/
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